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CIRCULAIRE N° 20150/DEF/GEND/PM/LOG/ADM
modifiant la circulaire n° 16050/DEF/GEND/PM/LOG/ADM du 7 août 1997 (BOC, p. 3689) relative à la rémunération des

engagés spéciaux volontaires dans la réserve de la gendarmerie.

Du 18 octobre 2000



DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE : service des plans et moyens ;
sous-direction de la logistique ; bureau de l'administration.

C I R C U L A I R E  N °  2 0 1 5 0 / D E F / G E N D / P M / L O G / A D M  m o d i f i a n t  l a  c i r c u l a i r e  n °
16050/DEF/GEND/PM/LOG/ADM du 7 août 1997 (BOC, p. 3689) relative à la rémunération des
engagés spéciaux volontaires dans la réserve de la gendarmerie.

Du 18 octobre 2000

NOR D E F G 0 0 5 2 7 9 8 C

Précédent Modificatif :

15 janvier 1998 (BOC, p. 790).

Référence de publication : BOC, 2001, p. 11.

La circulaire 16050 /DEF/GEND/PM/LOG/ADM du 07 août 1997 est modifiée comme suit :

Remplacer le deuxième alinéa du point 3. Régime de solde, par :

«  Le droit à solde est ouvert à tout ESR exerçant une activité non facultative justifiant par la production de
l'état imprimé N° 522/12 prévu au 32, ci-dessous, l'accomplissement de services effectifs  ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Par empêchement du chargé des fonctions de sous-directeur de la logistique :

Le colonel,

Charles FRAICHARD.


